
Rapporteur Madame BRIKH
République Française

Conseil Municipal
Séance publique 03/02/25

Délibération DEL25_02_03_21
SANTÉ HYGIÈNE PUBLIQUE. Signature de conventions avec la Société Protectrice des Animaux de Brignais 
relatives à la fourrière animale, la stérilisation des chats errants et contre la maltraitance animale

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49 
Nombre de présents : 37

Date de la convocation 28/01/2025

Présidente Madame Michèle PICARD

Secrétaire Monsieur Nicolas PORRET

Présent·e·s : Madame  Michèle  PICARD,  Monsieur  Nacer  KHAMLA,  Madame  Saliha
PRUDHOMME-LATOUR,  Madame  Véronique  FORESTIER,  Madame  Samira
MESBAHI,  Monsieur  Djilannie  BENMABROUK,  Madame  Véronique  CALLUT,
Monsieur  Bayrem  BRAIKI,  Monsieur  Nicolas  PORRET,  Madame  Patricia
OUVRARD, Monsieur Ndiaye HAMDIATOU, Madame Monia BENAISSA,  Monsieur
Pierre-Alain  MILLET,  Madame  Valérie  TALBI,  Monsieur  Jean-Maurice  GAUTIN,
Monsieur  Aurélien  SCANDOLARA,  Madame  Joëlle  CONSTANTIN,  Madame
Yolande PEYTAVIN,  Monsieur Pierre MATEO,  Monsieur Saïd Hamidou ALLAOUI,
Monsieur Jeff ARIAGNO, Madame Nathalie DEHAN, Madame Amel KHAMMASSI,
Madame Christelle CHARREL, Monsieur Karim SEGHIER, Monsieur Murat YAZAR,
Monsieur  Benoît  COULIOU,  Madame  Aude  LONG,  Monsieur  Albert  NIGRA,
Madame  Marie-Danielle  BRUYERE,  Monsieur  Lionel  PILLET,  Monsieur  Aurélien
ARNOULD,  Monsieur Cyril SANTANDER,  Monsieur Lotfi BEN KHELIFA,  Monsieur
Maurice  IACOVELLA,  Monsieur  Alexandre  DALLERY,  Monsieur  Damien
MONCHAU

Absent·e·s / Excusé·e·s : Monsieur  Idir  BOUMERTIT,  Monsieur  Farid  BEN  MOUSSA,  Madame  Camille
CHAMPAVERE,  Madame  Estelle  Sophia  JELLAD,  Madame  Fazia  OUATAH,
Monsieur Yalcin AYVALI, Madame Fatma LOUCIF HAMIDOUCHE

Dépôt de pouvoir Monsieur Lanouar SGHAIER donne  pouvoir  à  Monsieur Benoît COULIOU,
Madame SOUAD OUASMI donne pouvoir à Madame Monia BENAISSA, Madame
Sophia BRIKH donne  pouvoir  à  Madame Michèle PICARD,  Monsieur Yannick
BUSTOS donne  pouvoir  à  Madame Patricia OUVRARD,  Madame Sandrine
PICOT donne pouvoir à Monsieur Lotfi BEN KHELIFA

Dans le cadre de ses missions de maintien de la salubrité et de la sécurité publique, il appartient à Madame le
Maire d’exercer son pouvoir  de police afin de lutter contre le phénomène des animaux errants ou en état  de
divagation sur le territoire communal.
Deux axes sont à prendre en compte : la salubrité et la tranquillité de la population d’une part, et le respect de la
condition animale d’autre part.
La commune de Vénissieux ne dispose pas de fourrière animale et doit donc, pour répondre à ses obligations,
avoir  recours  aux  services  de  la  Société  Protectrice  des  Animaux  de  Lyon  et  du  Sud-Est.  La  précédente
convention étant arrivée à expiration, il convient d’en conclure une nouvelle pour la période courant du 1er Janvier
2025 au 31 décembre 2027.
Cette convention est  proposée moyennant un montant forfaitaire d’indemnité de 0,80 € par an et par habitant
correspondant à l’accueil des animaux, aux obligations de gestion de la fourrière et à la participation aux frais de
transport. A cela s’ajoute un forfait annuel de 50 € pour la consultation des mouvements d’animaux en fourrière.
Soit un montant de 53 562,80 € pour l’année 2025.
Le montant  dû est  payable en deux fois  par  un acompte de 30 % au 30 Juin de l’année en cours,  le solde
intervenant au plus tard le 31 Janvier de l’année N+1.



Les frais de fourrière animale relatifs à des animaux récupérés par leurs propriétaires dans les 8 jours incombent à
ces derniers.
Une formation est également proposée par la SPA « Divagation, dangerosité, catégories, morsures/griffures » à
destination de l’administration et des forces de l’ordre.

Par ailleurs, la SPA propose à la commune de renouveler son partenariat au sujet de la stérilisation des chats
errants. Ce dispositif permet de stabiliser la population féline, d’enrayer les nuisances et d’éviter la surpopulation
de chats.
La gestion durable des chats dits libres consiste à procéder à leur capture pour les identifier, les stériliser puis les
relâcher sur le territoire qu’ils occupent habituellement. 
Les modalités d’intervention de la SPA et la hauteur de la prise en charge des stérilisations par l’association seront
définies au cas par cas dans un accord préalable à la capture conclu avec la Ville.
Ce partenariat est également signé pour la période allant du 01er Janvier 2025 au 31 décembre 2027. 

Enfin,  un  second  partenariat,  entièrement  gratuit,  part  du  constat  de  l’augmentation  nationale  des  cas  de
maltraitance animale, de la sensibilité grandissante pour la protection animale et du besoin des agents concernés
de disposer de connaissances spécifiques sur ce sujet. 
Celui-ci comprend : 

• la délivrance de conseils à distance,
• l’accompagnement de la Ville dans ses démarches,
• la réalisation d’un dépôt de plainte auprès des forces de l’ordre par un inspecteur de la SPA pour les cas le

nécessitant,
• la prise en charge des animaux sujets d’une maltraitance via une réquisition,
• la possibilité de réaliser des formations « Maltraitance animale :  cadre légal et cadre d’intervention » à

destination  des  forces  de  l’ordre  et  de  l’administration  avec  pour  objectif  d’améliorer  le  niveau  de
connaissance sur cette question

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2121-29 et L2212-1 ;
Vu le Code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L211-24 et L211-27, relatifs à l’obligation de
fourrière animale pour les collectivités territoriales et  la possibilité de mener une campagne de stérilisation et
d’identification des chats errants ;
Vu la loi n°2021-1539 du 30 novembre 2021 visant à lutter contre la maltraitance animale et conforter le lien entre
les animaux et les hommes ;

Le Conseil municipal,
Le rapport de Madame BRIKH, entendu

après en avoir délibéré,

A l’unanimité des suffrages exprimés, 

DÉCIDE

• approuver  l’adhésion  aux  trois  conventions  proposées  par  la  SPA :  fourrière  animale  avec  transport,
stérilisation des chats errants et contre la maltraitance animale ;

• autoriser Madame le Maire ou l’Adjoint délégué à signer les conventions et toutes pièces afférentes ;

• dire que les crédits nécessaires seront inscrits au budget principal de la commune, compte 6228 – Divers
rémunérations d’intermédiaires et honoraires, chapitre 011.

Par délégation du Maire,

Nacer KHAMLA
Premier Adjoint

Le  secrétaire,

Monsieur Nicolas PORRET


































